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ngle "Le Syllabus condamne le principe de ne
vite vention : ce qui revient à dire que l'Eglise enseigi

opè- la raison et toute l'antiquité ecclésiastique et 1
e un qu'un souverain a le droit d'empêcher par leý
ds- l'injuste agression d'un Etat par un autre." p. 77.
2n--
im- Le P. Chossat n'a pas de peine à démont

fices l'intervention des Alliés pour repousser l'injust,
nous sion de l'Autriche contre la Serbie, l'injuste aj
éco- de l'Allemagne contre la Belgique, est des pl

éria- times, comme est légifime l'intervention des
notre Unis, qui ont embrassé, comme ils en avaient ]
wvan- la juste cause des Alliés, et qui ont eu aussi à rt
tbles, l'opiniâtre violation de leurs droits commise p
sont lemagne dans sa guerre sous-marine. "Du
ýtirer au dernier, dit l'écrivain des Etudes, nous avc
aient' le droit pour nous; Dieu nous donne de le faire trio
;upé- p. 78.


